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Présentation de l’établissement 
 
Depuis 2003, l’ENSIATE forme des éco-énergéticien-nes et des Managers Opérationnels du 
Développement Durable.  
L’ENSIATE est un établissement d’Enseignement Supérieur d’Ingénierie Appliquée à la 
Thermique, l’Énergie et l’Environnement 
L’école est adaptée à l’ensemble des métiers d’avenir dans les domaines de l’énergie, du génie 

climatique, de l’environnement et du développement durable. Elle forme des professionnels 

multi-compétences en phase avec les besoins de recrutement des entreprises. 

 
L’ENSIATE est soucieuse de garantir un accueil, un accompagnement et un service de qualité 
à tous ses étudiant-es et ses visiteurs.  
Au-delà des dispositions techniques, l’ENSIATE place l’accompagnement humain au cœur de 
ses engagements.  
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Accueil et accompagnement des étudiant-es en 
situation de handicap 
 

Le droit à l’éducation est un droit fondamental en conformité avec l’ODD n°4 des 17 Objectifs 
du Développement Durable.  
Faciliter l’accessibilité des personnes en situation de handicap dans notre établissement est 
essentiel.  

 
 
 
 

Le référent handicap est la personne de référence au sein de notre structure pour le suivi et 
l’accompagnement des personnes en situation de handicap tout au long de leurs parcours.  
Il est à l’écoute des besoins de chaque personne et individualise les parcours.  
 
Afin d’accompagner tout au long de son parcours la personne en situation de handicap, un 
projet d’aménagement de la formation est proposé par le référent handicap.  
Il met en place les aménagements pédagogiques et matériels nécessaires à chaque apprenant 
en situation de handicap accueilli au sein de nos formations, il permet de leur délivrer un 
accueil et un accompagnement personnalisé.  
 

 
 
 
 
 
 
 

Les principales missions du référent handicap :  
- Accueillir, accompagner et suivre l’apprenant en situation de handicap tout au long de 

sa formation,  
- Vérifier que les prestations proposées et méthodes mobilisées sont accessibles aux 

personnes en situation de handicap,  
- Vérifier le respect des conditions d’accueil et d’accès des publics en situation de 

handicap (Locaux, adaptation des moyens de la prestation…),  
- Faciliter la prise en compte des situations de handicap et des besoins en compensation 

(Pédagogie, matériel, moyen techniques, humains…),  
- Participer à la sensibilisation des collaborateurs au sein de l’école, 
- Faciliter la réorientation du public en situation de handicap si besoin,  
- Être le relais avec les partenaires extérieurs. 

VOTRE CONTACT PRIVILEGIE 
 

Madame Elise TATY 
elise.taty@ensiate.fr 
01 47 84 81 39  

 

Le référent handicap et ses missions 

mailto:elise.taty@ensiate.fr
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Le Référent Handicap est votre interlocuteur privilégié au sein de notre Etablissement. Il 
construira le projet d’aménagement de la formation répondant à vos besoins.  
Il sera un relai précieux pour vous accompagner auprès de l’équipe pédagogique, des 
personnels administratifs, des employeurs et des partenaires extérieurs.  
Il est soumis à une obligation de confidentialité sur votre situation. 

 

 
 
 

ORGANISMES 
 

MISSIONS SITE INTERNET 

DGEFP 
 

Décret n°2020-14(0 du 26 novembre 2020. 
Arrêté du 07 décembre 2020 
Les frais supplémentaires identifiées sont limités à 
4000 € par année de contrat.  

OPCO 

AGEFIPH 
Ressource 
handicap 
formation -  
 

Permettre aux personnes en situation de handicap 
d’accéder aux formations de « droit commun » en 
accompagnant les organismes de formation.  
- Appui Conseil Accompagnement au 

développement d’une politique d’accueil des 
personnes handicapées et d’accessibilité 

- Appui à l’identification et à la recherche de 
solutions de compensation dans le cadre d’une 
situation individuelles de formation 

- Appui au développement de vos compétences sur 
le sujet du handicap, de l’accessibilité et de la 
compensation 

Appui aux parcours individuels :  
rhf-idf@agefiph.asso.fr  
 
Centre de ressources numériques :  
https://www.agefiph.fr 
 
https://rhf-agefiph.defi-metiers.fr  
 
https://www.prithidf.org/actualites/ 
 
 

MDPH  
 

Accueillir, informer, orienter et accompagner les 
personnes handicapées.  
Aide financière. 

https://handicap.paris.fr/ 
 
 

Cap Emploi  
 

Accueil, information et conseil en vue d’une 
insertion professionnelle  
Accueil, information et conseil salariés handicapés 
dans projet d’évolution professionnelle  
Elaboration et mise en œuvre projet de formation  
Soutien recherche d’emploi  
Prise de fonction et adaptation poste de travail  

https://www.capemploi-75.com/  
https://www.capemploi-78.com/  
https://www.capemploi92.fr/  
https://www.capemploi-93.com/  
https://www.capemploi-94.com/  

 

Partenaires et organismes du champ handicap de l’établissement  
 

Pourquoi faire appel au référent handicap ? 

https://www.agefiph.fr/
https://www.prithidf.org/actualites/
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Accueil - 

Accessibilité au site  
 
Le bâtiment et tous les services proposés sont accessibles à tous (Etablissement ERP catégorie 
5).  
Nos locaux se situent au rez-de-chaussée, il n’y a pas de locaux à l’étage.  
 

Consignes d’évacuation  
Personnes en situation de handicap 
 

L’alarme incendie du site est de type sonore et également lumineuse (lumière rouge 
clignotante).  

L’évacuation du site des personnes en situation de handicap sera privilégiée à toute autre 
action.  

Les guides files ont été formés/informés pour apporter une attention particulière aux 
personnes en situation de handicap :  

- Vérifier qu’une ou plusieurs personnes assistent cette personne lors des évacuations 
et de vérifier qu’elles ont en capacité de le faire.  

- Vérifier qu’il n’y a pas de contre-indication à porter la personne.  
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➔ Vous avez des questions ? 
➔ Vous avez besoin d’un accompagnement ?  

 

Adressez-vous à notre personnel d’accueil. Il vous 

fournira des informations complémentaires. 
 


